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STATISTIQUES

Démographie médicale
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La «densité» médicale
signifie le nombre de
médecins par cent mille
habitants. Total des
médecins: env. 20 000.
Dont: libres praticiens,
env. 10 000 + assistants
8600 + employés 1400
(chiffres de 1989). Les

libres praticiens se
subdivisent en médecins
de premier recours ou
généralistes (62%) et
spécialistes (38%).

(ge) 8,3% de l'ensemble des actifs sont occupés

dans le domaine de la santé. En 1985 on
y recensait 273 400 personnes. La «densité»
globale des médecins ayant licence de pratiquer

s'est multipliée par trois de 1900 à 1990,
et par deux de 1950 à 1990. La longue durée
des études médicales entraîne une «inertie
démographique»: entendez qu'un accès croissant

des étudiants en Faculté de médecine a

été observé dans les années soixante, mais
que l'effectif des praticiens n'a commencé à

croître que 15 à 20 ans après. Le nombre de
médecins en pratique privée a autant
augmenté de 1975 à 1990 que durant les trois
premiers quarts de siècle.

Cette progression fulgurante a-t-elle permis

d'aplanir les disparités entre les villes et
la campagne (campagne localités de moins

Tableau 1 : Libres praticiens en ville et à la campagne
Année Population Praticiens Dont

à la campagne à la campagne spécialistes
1940 70% 44% 25%
1975 55% 29% 33%
1988 58% 37% 42%

Tableau 2: Distribution spatiale des méd ;cins en Suisse
(46 régions au total)

Rang Région Densité Densité Augmentation
absolue CH 100 1972 100

1 Genève 221 143 185
2 Lausanne 197 128 163
3 Sion 193 125 260
4 Berne 192 125 167
5 Bâle 181 118 176

17 Sottoceneri 141 169 91
18 Fribourg 137 89 201
28 Yverdon 123 80 156
40 Broyé 106 69 226
46 Unterwald 89 58 171

Tableau 3: S cénarios
Scénario stabilité Scénario effondrement
(750 étudiants /an) (300 étudiants /an)

Année Praticiens Assistants Praticiens Assistants
1990 9870 8870 9870 8870
2005 15440 7910 15290 4350
2020 17670 8170 13010 3250
2050 18290 8170 7660 3250
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de 10 000 habitants)? Un certain «rattrapage»
peut effectivement être détecté (tableau 1).

Si l'on affine l'analyse par régions (tableau
2), on constate que les villes universitaires
continuent d'enregistrer les densités de
médecins les plus élevées. Mais des régions
comme Sion, Fribourg et la Broyé (région
romande à plus faible densité médicale)
connaissent une croissance supérieure aux grandes

villes. Ainsi, l'implantation du nouvel
hôpital de Sion provoque la plus forte crois¬

sance en spécialistes de toute la Suisse.

L'analyse par cantons montre finalement
que les médecins ont continué de 1972 à

1989 à s'installer là où la densité médicale
est déjà élevée. Parmi les cantons à faible
densité, seuls Neuchâtel, Berne, Schaffhouse
et Valais enregistrent une croissance
supérieure à la moyenne; d'autres cantons à faible

densité (Schwytz, Appenzell, Saint-Gall
et Thurgovie) ont connu des croissances
inférieures à la moyenne.

Cette agglutination médicale dans des

régions denses est particulièrement vraie pour
les spécialistes; on remarque, selon ce
paramètre, que les écarts entre cantons se creusent.

Bâle et Genève enregistrent les plus
forts taux d'accroissement, alors que la Suisse
centrale peine à attirer des spécialistes. C'est
seulement pour les «médecins de premier
recours» qu'il n'y a pas de corrélation entre
les densités de 1972 et celles de 1989; signe
que cette catégorie de médecins a commencé
à s'installer dans des cantons à faible densité.

Cette croissance formidable a profité
surtout aux régions riches, à

I'hôpitalocentrisme et aux femmes;
la proportion des femmes parmi les
médecins exerçant en pratique privée
est d'autant plus élevée statistiquement
que la densité médicale globale est
forte.

Vu l'«inertie démographique», et
sans préjuger de la politique en
matière d'accès aux études de médecine,
l'évolution du nombre de praticiens
suivra un même cheminement (tableau
3): tous les scénarios passent de 9900
praticiens en 1990 à 15 500 environ
en 2005. Soit +55% en 15 ans seule¬

ment! Malgré un accès très
limité, (scénario 300
étudiants/an), ce ne serait que
vers 2010 que l'on retrouverait

l'effectif de médecins de
1990. Ce n'est qu'après 2030

que serait rejoint l'effectif
de départ de 10 000 libres
praticiens. Mais dans le
scénario 300 étudiants/an, le
nombre de médecins dans

les hôpitaux s'effondrerait rapidement. Le

nombre d'assistants deviendraient si faible
que des répercussions graves seraient
inévitables: abandon de nombreux services; transfert

vers la médecine ambulatoire, faisant
apparaître notre surdotation hospitalière;
allongement de la durée de l'activité pour les

assistants, ce qui diminuerait la densité
médicale en libre pratique; redistribution des

rôles entre l'hôpital et les médecins
installés. ¦
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